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Abandon de famille (plainte)

Par SoWhat, le 20/01/2014 à 20:29

Bonsoir
Selon jugement de divorce, j'ai été condamné à payer à mon ex-époux des avoirs financiers
ainsi q'une créance au titre des comptes d'administration (remboursements crédit maison,
taxe habitation et taxe TLE). Le jugement est définitif depuis plus de deux mois et ne lui ai
toujours rien versé.
Mon ex-époux peut-il valablement porter plainte pour abandon de famille?[smile17]

Avec mes remerciements anticipés.

Sophie

Par JEAN S, le 20/01/2014 à 22:44

Il peut commencer par demander l'exécution de ce jugement par voie d'huissier

Par JEAN S, le 20/01/2014 à 22:45

Il peut commencer par demander l'exécution de ce jugement par voie d'huissier

Par SoWhat, le 20/01/2014 à 23:28

Il le fait actuellement par la saisie sur rémunération. Mais est-ce que je peux être condamnée
pour abandon de famille? [smile17]
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